
 
Engagement de location saisonnière entre particuliers 

 
Le propriétaire :  loue l'appartement situé au : 
 
Mr et Mme VASSE Bernard 18 rue de la République 
Ferme de la Motte 14600 HONFLEUR 
27210 Foulbec 
02 32 57 63 67 
02 31 89 72 83 
06 29 70 18 84 
alain.vasse@wanadoo.fr 

 
à titre de résidence provisoire et de vacances à : 
 
Nom : _____________________  Prénom : ________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________ 

Code postal : ___________________  Ville : ________________________________________________ 

Téléphone fixe : _______________________________  mobile : _________________________________ 

email : _____________________________________________________________ 

 
Etat descriptif de la location : 

 
Appartement situé au 2ème étage sans ascenseur à 100 mètres du vieux bassin, tous commerces à proximité, surface 
habitable de 37 m², pour 4 personnes maximum. Cet appartement a été entièrement rénové en 2008. 
 
Pièce à vivre : 
Kitchenette avec plaque de cuisson, réfrigérateur, micro-ondes, cafetière électrique, grille-pain, vaisselle,  
Clic-clac 2 personnes avec couverture, télévision, lecteur DVD. 
 
Chambre : 
1 lit de 2 personnes avec couverture (140) 
Placard et armoire de rangement 
 
Salle de bain : 
Baignoire, lavabo et wc 

 
Electricité : 
Chauffage électrique, Eau froide et eau chaude. 
Électricité 230 volts, comprise dans la location du 15 avril au 15 octobre, en dehors de cette période, relevé selon 
compteur à 0.10 € / KWh. 
 
A remplir par le propriétaire à l’entrée et sortie des lieux : 
Relevé en sortant __________ - relevé en entrant ____________ = _______________ KWh 
 
Linge : 
Le linge n’est pas fourni, vous devez prévoir vos draps, torchons et serviettes. Nous pouvons mettre le linge à 
disposition pour la somme de 25 € par lit.   Option linge : oui �  non �  (cochez la case désirée) 



Règlement : 
 

1) Le montant de la location s’élève à ________________ € pour la durée notifiée en fin de contrat. Des arrhes d'un 
montant équivalent à 25 % soit _____________ € de la location sont versées par le locataire à la signature du 
contrat. Ces arrhes restent au propriétaire en cas de désistement. Le solde de la location d'un montant de 
_______________ € sera a régler à la remise des clés. 

2) Une caution d'un montant de 150 € vous sera demandée à votre arrivée en plus du solde de la location. Ce dépôt 
de garantie inclut le bris ou la perte des clés ou autres dégâts matériel à votre départ. La caution vous sera 
restituée lors de votre départ, déduction faite éventuellement du coût du matériel cassé, perdu ou suite à un non-
respect des lieux. Une caution ménage de 30 € en espèces vous sera demandée à votre arrivée et rendu si la 
propreté de l’appartement est correcte. 

3) Le nombre de locataire ne pourra dépasser, sans accord préalable, la capacité d'accueil, soit 4 personnes. De la 
même façon, la location ne pourra bénéficier à un tiers. 

4) Toutes dégradations, détériorations, ou disparition de biens appartenant au propriétaire fera l'objet, de la part du 
locataire, d'une indemnisation complète du préjudice. Aucune modification ne devra être apportée au lieu, aucun 
percement ne devra être fait aux cloisons et aux plafonds et même de déplacement de mobilier. 

5) Le propriétaire ne peut être tenu pour responsable des vols, dégradations et accidents survenus dans 
l'appartement. 

6) Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou par téléphone. 

a) Avant l'entrée en jouissance : en règle générale, les arrhes restent acquises au propriétaire. Le présent contrat 
ne pourra être annulé que dans les cas de force majeure suivants : décès, accident, maladie nécessitant une 
hospitalisation du locataire, de son conjoint et ascendant ou descendant directs. 

b) En cas d’interruption de séjour, le locataire ne pourra prétendre à aucun remboursement sauf s’il apporte une 
preuve (constat d’huissier ou témoignages écrits) dans les 3 jours, hormis le dépôt de garantie. 

c) En cas d’annulation par le propriétaire, ce dernier versera au locataire le double des arrhes qu’il a perçu. 

7) La veille de votre séjour, prévenir de votre heure d’arrivée si vous êtes en décalage avec celui fixé dans le contrat. 
Le jour même, téléphoner 30 minutes avant votre arrivée à Honfleur. 

 

La location prendra effet du : _______________________ à 15h00 

pour se terminer à 10h00 le : ________________________ soit ________ nuitées. 

Fait en double exemplaire, à retourner dans un délai d’une semaine à compter de votre premier contact (email, 
téléphone ou courrier) avec le propriétaire. Passé ce délai, l’option de réservation sera levée. 

 

Mr et Mme VASSE Le locataire (lu et approuvé)   

  

 

 Date :  

  

 Signature :  

Courrier à envoyer à 
Mr Alain VASSE 

Le Canet 
14600 Gonneville-sur-Honfleur 

Chèque à l’ordre de Mme VASSE 


